
Extrait du procès-verbal des délibérations du conseil de la Ville de Sainte-Agathe-des-Monts lors de
la séance ordinaire tenue le 26 septembre 2023 à 19 heures, dans la salle de la place
Lagny située au 2, rue Saint-Louis à Sainte-Agathe-des-Monts, sous la présidence de monsieur
Frédéric Broué.

Adoption - Résolution numéro 2023-U59-21 adoptée en vertu du règlement
2015-U59 – PPCMOI - Immeuble - Lot projeté 6 424 260 - Nouvelle
construction - Vocation mixte industrielle et commerciale isolée – Ca-717

Résolution numéro 2023-U59-21 adoptée en vertu du règlement numéro
2015-U59 – PPCMOI - Projet particulier de construction, de modification ou
d'occupation d'un immeuble - Immeuble situé sur le lot projeté 6 424 260 du
cadastre du Québec - Nouvelle construction à vocation mixte industrielle et
commerciale isolée – Zone Ca-717

CONSIDÉRANT QU'a été déposée une demande de projet particulier de
construction, de modification et d'occupation d'un immeuble (PPCMOI) qui
consiste à la construction d'un bâtiment à vocation mixte, soit industriel isolé avec
des locaux commerciaux de service personnel et professionnel de grande
envergure, le tout réparti sur 2 étages ainsi qu'à l'aménagement paysager des
cours et d'une aire de stationnement;

CONSIDÉRANT QUE certaines dispositions du Règlement de zonage numéro
2009-U53 et ses amendements en vigueur, dont notamment l'usage du site aux
fins d'entreprise de transport, de camionnage et de distribution (i2) ainsi que de
service personnel et professionnel de grande envergure (c2);

CONSIDÉRANT QU'à l'exception des dispositions réglementaires visées par ce
PPCMOI, le projet est conforme aux autres dispositions des Règlements de
zonage 2009-U53 et de construction 2009-U55 en vigueur;

CONSIDÉRANT QUE ce projet est conforme au plan d'urbanisme et au schéma
d'aménagement révisé en vigueur et ne déroge au Règlement de zonage numéro
2009-U53 qu'à l'égard des aspects soumis aux processus d'approbation du
présent projet particulier de construction, de modification ou d'occupation d'un
immeuble;

CONSIDÉRANT QUE ce projet est conforme aux critères d'évaluation édictés à
l'article 24.3 du Règlement relatif aux projets particuliers de construction, de
modification ou d'occupation d'un immeuble numéro 2015-U59;

CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d'urbanisme a recommandé au
conseil municipal d'accepter ce projet à la résolution 2023-06-111 de ses
délibérations, le tout en vertu du règlement relatif aux projets particuliers de
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble numéro 2015-U59,
pour le bâtiment projeté sur le lot projeté 6 424 260 du cadastre du Québec, afin
de permettre l'octroi de permis et certificats pour la construction d'un bâtiment à
vocation mixte industrielle et commerciale isolée réparti sur 2 étages dans la
zone Ca-717;

CONSIDÉRANT QUE lors de la séance du 18 juillet 2023, le conseil a adopté le
premier projet de résolution

CONSIDÉRANT QUE ce premier projet a fait l'objet d'une assemblée publique de
consultation de consultation le 24 août 2023;

CONSIDÉRANT le rapport de l'assemblée publique de consultation, mentionnant
qu'aucune personne ne s'est présentée lors de l'assemblée publique de
consultation pour poser des questions et émettre des commentaires;

CONSIDÉRANT QUE lors de la séance du 29 août 2023, le conseil a adopté le
second projet de résolution;
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CONSIDÉRANT QUE le second projet de résolution contient des dispositions
propres à un règlement susceptible d'approbation référendaire contenues dans le
premier projet;

CONSIDÉRANT QU'aucune demande de participation à un référendum valide n'a
été reçue à l'égard du second projet de résolution, tel qu'indiqué dans le rapport
de réception des demandes mentionnant qu'aucune demande valide n'a été
reçue à l'égard du second projet, joint à la présente résolution pour en faire partie
intégrante;

CONSIDÉRANT QU'il n'y a aucun changement entre le second projet de
résolution et la résolution soumise pour adoption;

Il est proposé

ET RÉSOLU d'adopter la résolution numéro 2023-U59-21, adoptée en vertu du
règlement numéro 2015-U59 – PPCMOI – Projet particulier de construction, de
modification ou d'occupation d'un immeuble concernant le bâtiment projeté sur le
lot projeté 6 424 260 du cadastre du Québec, circonscription foncière de
Terrebonne, dans la zone Ca-717 - Nouvelle construction d'un bâtiment à
vocation mixte, soit industriel isolé avec des locaux commerciaux de service
personnel et professionnel de grande envergure, le tout réparti sur deux (2)
étages ainsi qu'à l'aménagement paysager des cours et d'une aire de
stationnement, avec les exigences suivantes :

L'aménagement des espaces libres par l'espace naturel présenté au plan
de plantation du projet, le tout en continuité avec les aménagements
réalisés lors des premières phases du projet intégré commercial;
L'ajout d'une haie végétale sera également requis le long des lignes
mitoyennes séparant le site des emplacements voisins de la rue Labonté;
Des plantations devront également être prévues en bordure du bâtiment
projeté;
L'octroi d'une servitude de passage en faveur de la Ville à des fins de
pistes cyclable et de motoneige;
La reconduction des garanties financières déjà au dossier afin de garantir
la conformité du projet et le respect des exigences.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS


